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AVANT-PROPOS 
 
La Ville de Deux-Montagnes a adopté son premier plan d’urbanisme en 1990, suite à l’entrée en 
vigueur du premier schéma d’aménagement de la MRC de Deux-Montagnes.  Ce dernier a été 
adopté en 1988 et, selon les informations fournies par la MRC, le processus de révision est en 
cours.   
 
Elle procède en même temps à l’adoption de nouveaux règlements d’urbanisme, notamment le 
règlement de zonage numéro 671-90, le règlement de lotissement numéro 672-90, le règlement 
de construction numéro 673-90 et le règlement sur les permis et certificats numéro 674-90.  Le 
règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architectural numéro 1300.07 a été adopté 
en 2007.  Tous ces règlements sont présentement en vigueur. Il est important de souligner 
qu’une partie des règlements de zonage numéro 671-90 ainsi que le règlement de zonage  
numéro 1121.02.02 adopté en 2002 sont présentement en vigueur. 
 
Consciente que le plan d’urbanisme présentement en vigueur remonte à près de 20 ans, et 
considérant le fait que la MRC de Deux-Montagnes ne prévoit pas adopter le schéma 
d’aménagement révisé à court terme, la Ville de Deux-Montagnes s’engage à ce que des 
modifications majeures soient apportées à son plan d’urbanisme, dans le but de refléter les 
nouvelles réalités en matière de planification et de gestion de son territoire.  
 
La Ville de Deux-Montagnes est donc consciente que les instruments d’urbanisme en vigueur 
doivent être révisés afin d’éliminer, d’une part, les incohérences entre ceux-ci, en plus de 
procéder à une mise à jour du cadre de planification et de gestion de son territoire. 
 
C’est donc dans ce contexte que le présent plan d’urbanisme révisé a été préparé.  
Parallèlement à la révision de celui-ci, la Ville procède également à la révision et à l’adoption de 
ses différents règlements d’urbanisme actuellement en vigueur.  La Ville désire ainsi orienter le 
développement sur son territoire dans le respect de l’environnement, de la capacité d’accueil des 
infrastructures, de la rentabilité des projets immobiliers et de la vocation recherchée par la 
communauté.  
 
À titre indicatif, il est important de rappeler qu’un plan d’urbanisme correspond à un guide ou à un 
plan d’action qui permet aux administrateurs de la Ville d’orienter les interventions, tant publiques 
que privées, qui seront ultérieurement effectuées sur le territoire.  Pour leur part, les règlements 
d’urbanisme (lotissement, zonage, construction, permis et certificats, PIIA) permettent de faire 
respecter les objectifs, orientations et stratégies compris au plan d’urbanisme. 
 
La Ville reconnaît que, pour construire un plan efficace et représentatif des valeurs de la 
communauté, elle doit pouvoir compter sur l’apport de la population et de différents partenaires. 
Le processus de concertation et de participation mis en place dans le cadre du présent plan 
d’urbanisme révisé a permis d’illustrer les forces tangibles de la Ville et de faire prévaloir la vision 
commune de son développement. 
 
En ciblant des axes d’intervention prioritaires, en identifiant des orientations privilégiées et des 
moyens d’action concrets, la Ville opte pour une action directe sur les enjeux locaux de 
développement et d’aménagement de ses différents secteurs d’intervention. 
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INTRODUCTION 
 
Le présent plan d’urbanisme révisé s’amorce au chapitre 1 par une description des principales 
caractéristiques de la Ville.  Celui-ci se divise en trois parties, soit la situation régionale, un bref 
rappel historique ainsi que les caractéristiques physiques du milieu. 
 
Le chapitre 2 dresse un portrait du milieu humain de la Ville.  À partir des plus récentes 
données statistiques disponibles, il illustre tout d’abord le profil démographique et socio-
économique de la population, suivi d’une description et une synthèse des vocations allouées sur 
le territoire.  La question environnementale, les réseaux de services et infrastructures ainsi que 
les diverses zones de contraintes complètent ce chapitre.  
 
Le troisième chapitre identifie la synthèse des principaux éléments de la problématique.  
Sans être une analyse exhaustive, ce chapitre vient surtout illustrer les grands constats et les 
tendances observées qui permettent de mieux comprendre et de cerner les principaux enjeux 
d’aménagement du territoire.  
 
On retrouve au chapitre 4 la philosophie de développement et la vision d’avenir de la Ville et au 
chapitre 5 les grandes orientations d’aménagement et les stratégies proposées.  Découlant 
des chapitres précédents, le chapitre 6 illustre le concept d’organisation spatiale proposé.  
 
Quant au chapitre 7, on y retrouve les grandes affectations du sol et les densités 
d’occupation proposées, tandis que le chapitre 8 vient identifier les éléments d’intérêt 
particulier ainsi que les aires d’aménagement pouvant faire l’objet de programmes particuliers 
d’urbanisme. 
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1 DESCRIPTION DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA VILLE 
 
1.1 SITUATION RÉGIONALE 

 
La Ville de Deux-Montagnes est accessible par l’autoroute 640, principale voie d’accès 
routier est-ouest des Basses-Laurentides, reliant les municipalités situées le plus au sud 
de la Rive-Nord de Montréal.  La Ville peut aussi être accessible par la route 344, qui 
relie ces mêmes municipalités, tout en longeant la rivière des Mille Îles et le Lac des 
Deux-Montagnes.  
 
La Ville est située dans la région touristique des Basses-Laurentides, à environ 35 Km de 
la métropole montréalaise, et à une cinquantaine du pôle touristique des Laurentides.  
 
Au plan régional, la Ville de Deux-Montagnes fait partie de la MRC de Deux-Montagnes, 
et elle se situe à l’intérieur de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM).  Elle 
est bornée au nord-ouest par l’autoroute 640, au nord et à l’est par la Ville de Saint-
Eustache, au sud-ouest par la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac ainsi qu’au sud par la 
rivière des Mille Îles et le lac des Deux-Montagnes.  Son territoire couvre une superficie 
de 6,14 kilomètres carrés et sa population, lors du dernier recensement de 2006, était de 
17 402 résidents permanents. Le plan 1 illustre bien la situation régionale actuelle. 
 
Reconnue pour son milieu naturel, ses plans d’eau, ses nombreux bâtiments historiques 
patrimoniaux et ses paysages d’intérêt, la Ville de Deux-Montagnes possède un cachet 
unique et verdoyant, protégé par une vision et une pratique environnementales. 
 
À ses débuts, la ville était renommée en tant que zone de villégiature. Mais 
graduellement, les résidences familiales permanentes ont fait leur apparition. Aujourd’hui, 
la population de Deux-Montagnes comporte une grande diversité culturelle et 
linguistique. Règne ici un esprit communautaire effervescent qui fait de Deux-Montagnes 
une ville vivante, animée, charitable et accueillante. Elle se distingue par une qualité de 
vie unique dans les Basses-Laurentides.  
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Plan 1 – Plan de positionnement 
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La gare du Canadien National de Saint-Eustache-sur-le-Lac, vers 1950
(carte postale par Roland Beauchamp)  

1.2 UN BREF APPERÇU HISTORIQUE 
 

Les premiers paysans à venir s’installer sur le territoire aujourd’hui occupé par la Ville de 
Deux-Montagnes le firent vers la fin du 18e siècle.  Auparavant, les amérindiens ont fort 
probablement occupé certaines bandes de terrains.  A partir de 1804, le secteur du grand 
moulin connaissait déjà une activité économique grâce à la présence du moulin et du 
traversier reliant le quartier à l’île Jésus (Laval). 
 
Jusqu’à la fin du 19e siècle, sauf pour le secteur du grand moulin, l’ensemble du territoire 
sera exclusivement agricole.  Les terres qui partaient du lac s’étendaient jusqu’à l’endroit 
où sera construit, dans les années 1970, l’actuelle autoroute 640. 
 
Au début du 20e siècle, des bâtisseurs donneront à la future ville les premiers 
fondements nécessaires à l’établissement d’une municipalité. 
 

La fin des années 1910 vit le 
chemin de fer franchir le lac des 
Deux-Montagnes. Dès 1921, le 
village de Saint-Eustache-sur-le-
Lac était fondé.  Déjà à cette 
époque, quelques touristes venus 
de Montréal s’y bâtissaient des 
maisons d’été.  Cependant, 
jusqu’à la seconde guerre 
mondiale, Saint-Eustache-sur-le-
Lac demeure un petit village bien 
calme.  

 
 
 
Au début des années cinquante, le village se transforme en banlieue et accueille de 
nombreuses nouvelles familles.  Ce mouvement qui se poursuivra jusqu’au milieu des 
années soixante sera suivi par une période plus calme où la ville consolidera ses acquis 
et verra les nouvelles résidences se construire surtout dans le nord de la municipalité.   
 
Ce n’est qu’en 1963 que Saint-Eustache-sur-le-Lac change de nom, à la demande du 
conseil municipal qui voulait une appellation pouvant être traduite en anglais : à l’époque, 
la moitié de la population était anglophone. 
 
Avec la fin des années quatre-vingts, le Coteau Deux-Montagnes permettra à la ville de 
connaître un essor de la construction résidentielle d’autant plus surprenant que 
l’économie tourne plutôt au ralenti à cette époque. 
 
En janvier 1996, une ligne de train de banlieue est mise en opération à Deux-Montagnes, 
permettant à ses résidents de rejoindre le centre-ville de Montréal en quarante minutes. 
L’implantation de la deuxième gare, près de l'autoroute 640, a eu un impact considérable 
sur le développement économique de la région. 
 
Avec ses infrastructures se comparant avantageusement avec toute autre ville de sa 
taille, sa qualité de vie, son environnement des plus charmants et la ligne de train, 
l’avenir de la Ville de Deux-Montagnes s’annonce des plus prometteurs.  
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1.3 LES CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES  
 

Le territoire de la Ville présente certaines particularités physiques qu’il y a lieu de 
souligner. 

Au niveau de sa topographie, on peut distinguer quatre grandes unités, tel qu’illustrées 
au Plan 2 – Grandes unités physiographiques : 

 

1) Une plaine inondable englobant les terrains de faible altitude situés en bordure de la 
rivière des Mille Îles et du lac Des Deux-Montagnes.  En raison des contraintes qu’il 
présente, ce secteur ne peut être construit sauf dans certains cas qui seront édictés 
à la réglementation d’urbanisme. 

 

2) Un plateau inférieur où la topographie est relativement plane (niveaux variant de 20 à 
30 mètres d’altitude). C’est ici que la Ville s’est développée dès ses tous débuts, près 
de la gare et de l’ancien traversier, au sud du Chemin d’Oka.  C’est ici que l’on 
retrouve les plus vieux quartiers résidentiels, constitués d’habitations de basse, 
moyenne et haute densité, de nombreux bâtiments historiques patrimoniaux ainsi 
que certains des principaux services publics de la Ville. 

 
3) Un plateau supérieur où la topographie est relativement plane et où les niveaux se 

maintiennent aux alentours de 35 mètres d’altitude. Recouvrant pratiquement la 
moitié de la Ville a elle seule, cette unité est occupée par des habitations de basse 
densité ainsi que par plusieurs institutions publiques, (parcs, écoles et terrains de 
jeux). Elle est occupée par la majorité des commerces et les principaux axes routiers. 

 
Les trois unités précédemment décrites font partie des basses terres, composées 
d’argiles riches et peu perméables. 

 
4) Un talus, qui présente une topographie plus accidentée, et qui divise le plateau 

supérieur en son centre. Ce talus est le résidu des Terrasses du Grand-Coteau, plus 
accentuées ailleurs dans la MRC, correspondant à d’anciens rivages de la mer de 
Champlain.  Ici, les niveaux oscillent aux alentours de 40 mètres d’altitude. Ce talus 
est particulièrement accentué du côté ouest comme en témoigne la pente 
relativement plus forte de la 20e avenue à cet endroit. Cette unité est occupée 
presque exclusivement par des habitations de basse et moyenne densité mais 
comprend aussi des espaces verts, la nouvelle gare et certains établissements 
publics et commerciaux. 

 

Au niveau des sols, le territoire municipal est recouvert principalement dépôts argileux et 
limoneux. 

Quant au couvert forestier, il est présent principalement au nord du territoire, notamment  
dans un petit secteur au sud de l’autoroute 640.  Ce dernier secteur est cependant voué 
à un développement certain.   

Un boisé est aménagé et protégé dans la Ville de Deux-Montagnes.  Traversé par une 
voie pédestre et cyclable, le boisé est une aire protégée qui abrite certaines espèces de 
la faune et de la flore en voie de disparition. Il contient une belle diversité faunique et 
végétale. Il s’agit du seul espace naturel à protéger sur le territoire de la Ville.  
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Plan 2 – Grandes unités physiographiques 
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2 MILIEU HUMAIN 
 

L’analyse du profil démographique et socio-économique de la Ville, la synthèse des 
diverses vocations présentes sur le territoire tout comme le survol de la question 
environnementale, des réseaux de services et infrastructures ainsi que des zones de 
contraintes constituent des éléments importants du plan d’urbanisme : ces derniers 
permettent de dégager certains enjeux reliés à l’évolution de la population et du territoire.  
 

2.1 PROFIL DÉMOGRAPHIQUE ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 

La croissance démographique 
 

Selon les données de Statistique Canada, la Ville de Deux-Montagnes comptait une 
population permanente de 17 402 habitants au recensement fédéral de 2006 : celle-ci 
représente 20% de la population de la MRC de Deux-Montagnes. 
 
Entre 1966 et 2006, la population de Deux-Montagnes a augmentée de près de 117%, 
tandis qu’elle augmentait d’environ 202 % dans la MRC de Deux-Montagnes.  Une 
rétrospective de la croissance démographique entre 1986 et 2006 fait ressortir une 
période de croissance importante (34 %) entre 1986 et 1996 et une croissance plus 
faible entre 1996 et 2006 (8 %).  Selon les données disponibles et en tenant compte du 
rythme de croissance moyen que la municipalité a connu depuis 10 ans, on peut 
anticiper un plafonnement de la population dans les prochaines années. 

 
Tableau 1 

Évolution et projection de la population permanente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada  
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Structure et évolution de la population 
 
L’analyse de la structure et de l’évolution de la population, en l’occurrence la répartition 
de celle-ci selon les classes d’âge et l’âge médian, permet de mieux comprendre les 
facteurs de croissance et de décroissance d’une population.   
 
Afin de mieux connaître le portrait de la population de la Ville de Deux-Montagnes, nous 
l’avons comparé celui de la MRC de Deux-Montagnes et à celui de l’ensemble du 
Québec.  Les résultats, présentés au tableau 2, nous démontrent que les groupes d’âge 
inférieurs à 44 ans représentent 62% de la population de Deux-Montagnes 
comparativement à 60 % pour la MRC et 57 % pour la province, tandis que les groupes 
d’âge supérieurs à 45 ans représentent 38 % de la population de Deux-Montagnes 
comparativement à 40 % pour la MRC et 43 % pour la province.   

 
Tableau 2 

La répartition de la population selon les groupes d’âge en 2006 

Source : Statistique Canada 
 
 
Âge de la population 
 
Au recensement de 2006, l’âge médian de Deux-Montagnes était de 38,0 ans tandis qu’il 
était de 39,3 ans dans la MRC de Deux-Montagnes et de 41,0 au Québec (soit un mince 
trois ans d’écart).   

 
Tableau 3 

Âge médian de la population en 2006 
 

Caractéristiques Ville de 
Deux-Montagnes 

MRC de 
Deux-Montagnes 

Province de 
Québec 

Âge median 38,0 39,3 41,0 
Source : Statistique Canada 
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Les principaux constats observés concernant la démographie de la Ville de Deux-
Montagnes, en premier lieu, une forte représentation de la population de la MRC de 
Deux-Montagnes, tout en demeurant plus jeune que celle de l’ensemble du Québec.  
Malgré cette relative jeunesse, le tableau 4 illustre bien un certain vieillissement de la 
population de la Ville, qui se reflète aussi dans la MRC, sans être aussi important 
qu’ailleurs au Québec. Quant à la forte hausse démographique qu’a connue la Ville de 
Deux-Montagnes au cours des dernières décennies, la population de cette dernière 
tendra à se stabiliser dans les années à venir.   
 

Tableau 4 
Évolution des grands groupes d’âges de 1996 à 2006 

 
Ville de  
Deux-Montagnes 

MRC de  
Deux-Montagnes Province de Québec Groupes 

d’âge 
1996 2001 2006 1996 2001 2006 1996 2001 2006 

0-14 ans 24.6% 22.6% 20.0% 18.8% 21.3% 18.8% 19.2% 17.8% 16.6%

15-64 ans 66.2% 68.6% 70.3% 69.2% 69.2% 70.3% 68.7% 68.9% 69.1%

65 ans et + 9.2% 8.8% 9.6% 12.0% 9.5% 10.8% 12.1% 13.3% 14.3%
Source : Statistique Canada  

 
 

Caractéristiques des logements  
 
Globalement sur le territoire de Deux-Montagnes, une faible majorité des logements ont 
été construits avant 1986 (55.8%), une proportion inférieure à celle de la MRC de Deux-
Montagnes (59.5%) et du Québec (73,4%).  Par ailleurs, on dénote à Deux-Montagnes 
une forte proportion de propriétaires, soit dans 75.4% des logements sont possédés, un 
pourcentage comparable à la MRC de Deux-Montagnes (76.8%) mais supérieur à la 
province du Québec (60.1%).   
 
En ce qui concerne la valeur des logements sur le territoire de Deux-Montagnes en 2006, 
celle-ci était établit à 177 522$ comparativement à 176 883$ pour la MRC et à 182 399$ 
pour le Québec. 

 
Tableau 5 

Caractéristiques des logements en 2006 
 

Caractéristiques Ville de 
Deux-Montagnes 

MRC de 
Deux-Montagnes 

Province de 
Québec 

Logements possédés 75.4% 76.8% 60,1% 

Logements loués 24.6% 23.2% 39,8% 
Logements construits avant 
1986 55.8% 59.5% 73,4% 

Logements construits entre 
1986 et 2006 44.17% 40.5% 26,6% 

Source : Statistique Canada  
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Indicateurs économiques 
 
Au cours du recensement de 2006, le taux de chômage de Deux-Montagnes s’établissait 
à 5.1%, un taux légèrement supérieur à celui de la MRC de Deux-Montagnes (4.7%) 
mais en dessous de celui de la province, qui affichait 7.0%.  En ce qui concerne le taux 
d’emploi, il était de 67.6% à Deux-Montagnes comparativement à 66.7% pour la MRC et 
de 60.4% pour le Québec.  Cependant, le taux d’activité de Deux-Montagnes (71.2%) 
dépassait celui de la MRC de Deux-Montagnes (69.9%) ainsi que la moyenne provinciale 
(64.9%). 

 
Tableau 6 

Indicateurs économiques en 2006 
 

Indicateur Ville de 
Deux-Montagnes 

MRC de 
Deux-Montagnes 

Province de 
Québec 

Taux d'activité 71.2% 69.9% 64.9% 
Taux d'emploi 67.6% 66.7% 60.4% 
Taux de chômage 5.1% 4.7% 7.0% 
Revenu total (2005) 31 045$ 28 953$ 25 464$ 

Source : Statistiques Canada 
 
 
Les principaux constats observés sur les aspects que sont les caractéristiques des 
logements et les indicateurs économiques se résument sommairement comme suit : 
 

• Taux d’activité élevé et taux de chômage faible; 
• Offre très limitée de terrains disponibles pour des nouveaux logements; 
• Logements disponibles actuellement : diversifiés mais vieillissants 

(investissements nécessaires à court terme, rénovations de toiture, 
fenêtres, etc.). 
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2.2 OCCUPATION DU TERRITOIRE ET GRANDES VOCATIONS 
 
2.2.1 L’UTILISATION DU SOL 

 
Le territoire de la Ville de Deux-Montagnes est entièrement compris dans le périmètre 
d’urbanisation de 614 hectares, qui est occupé dans sa quasi totalité.  Les fonctions 
qu’on retrouve dans ce périmètre sont, par ordre d’importance, l’habitation, le 
commerce et les équipements communautaires.  Il n’y a pas d’industrie sur le territoire, 
et un seul emplacement qui fait l’objet d’une inclusion au niveau du territoire agricole 
(Les Serres Jacques Barbe).   

 
2.2.2 GRANDES VOCATIONS 
 

Afin d’établir un premier constat de la situation actuelle de la Ville, nous avons divisé le 
territoire selon les quatre grandes vocations, soient résidentielle, commerciale, récréative 
et communautaire. Chacune d’elle fait l’objet d’un diagnostic afin d’y faire ressortir leurs 
principales caractéristiques. 
 
Vocation résidentielle 

La proximité de la nature et d’un réseau cyclable, l’aménagement de parcs et espaces 
verts, l’accessibilité au train de banlieue et au centre-ville de Montréal font de Deux-
Montagnes une ville de choix pour s’établir.   

La fonction résidentielle se répartie sur la totalité du territoire de la municipalité.  Selon 
Statistique Canada, environ 6 780 unités d’habitation sont présentes sur le territoire de 
Deux-Montagnes, dont environ 62% sont des maisons unifamiliales isolées.  
 
L’ensemble du territoire de Deux-Montagnes se situe à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation : ce dernier étant développé en quasi-totalité, la rareté des terrains devient 
une problématique importante pour la Ville.  Même si Deux-Montagnes est à la fin de son 
développement résidentiel traditionnel, quelques projets domiciliaires sont prévus et 
verront le jour prochainement. 
 
Vocation commerciale 
 
Au niveau commercial, il est à noter que l’offre est répartie dans trois zones principales, 
soit ponctuellement au niveau de l’intersection de la 20e avenue et du boulevard des 
Promenades et de l’intersection de la 8e avenue et de la rue Rockland, et linéairement le 
long du chemin d’Oka.  On y retrouve surtout des commerces de service pour l’habitation 
et les personnes.  On recense une centaine de commerces sur le territoire. 
 
La concentration la plus forte se situe le long du chemin d’Oka.  Cependant, le manque 
d’entretien et la baisse de la circulation de transit suite à l’ouverture de l’autoroute 640 
ont produit la dégradation générale de l’axe.  Les facilités de stationnement sont 
également problématiques.  
 
Un centre d’achat est présent au nord de la municipalité : sa situation avantageuse 
(intersection de la 20e avenue et du boulevard des Promenades) et le type de 
commerces qui s’y installaient assuraient autrefois une rentabilité économique profitable 
pour la municipalité.  Toutefois, il y a aujourd’hui une forte variation du type de 
commerces louant les locaux disponibles, dû à la baisse de la fréquentation du centre 
commercial au profit des autres centre d’achats de la région. 
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Vocation communautaire 

 
La Ville de Deux-Montagnes est bien pourvue en équipements publics : elle compte une 
clinique médicale, un centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD), un 
hôtel de ville, un centre communautaire, un poste de police, une bibliothèque, un poste 
de pompiers, un garage municipal, six églises, un cimentière, un centre de la petite 
enfance (CPE), deux garderies ainsi que huit écoles.   
 
Vocation récréative  
 
Au niveau des équipements récréatifs, la municipalité possède un aréna et plusieurs 
parcs d’importances variables.  Le Grand Théâtre Olympia, la plus grande salle des 
Basses-Laurentides, est située sur son territoire et est bien connue des amateurs de 
spectacles.  
 
Le territoire de Deux-Montagnes dispose de deux piscines publiques ainsi qu’un corridor 
cyclable qui traverse le territoire et qui représente approximativement 5,84 kilomètres.   
 
En ce qui concerne les parcs et les espaces verts du territoire, le Plan 3 – Desserte en 
parcs et espace verts illustre les secteurs résidentiels desservis par les différents parcs 
de voisinage et parcs de quartiers de la Ville de Deux-Montagnes, tout en soulignant les 
secteurs présentant une lacune en parcs et espaces verts. 
 

2.3 ENVIRONNEMENT 
 
Boisés 
 
La plupart des grands boisés ont disparut du territoire de la Ville de Deux-Montagnes 
suite à l’expansion des zones urbaines, et les boisés restants sont de superficie très 
restreinte, à l’exception du Boisé Roger-Lemoine : ce dernier, avec une superficie 
approximative de 22 hectares, constitue l’un des rare massif boisé de qualité à l’intérieur 
des milieux urbanisés.   
 
Ce boisé bénéficie d’une riche flore et d’une faune diversifiée : doublée d’une zone 
humide, cette forêt recèle une richesse inestimable.  On y trouve notamment des arbres 
plus que centenaires, ainsi que des animaux et des plantes susceptibles d’être désignés 
menacés ou vulnérables: l’érable noir, des carex, l’orme liège et la couleuvre brune.1  
 
Une partie de ce site a été classé comme refuge faunique en mai 2000, considérant les 
caractéristiques exceptionnelles du boisé.  Ceinturé de toute part par un processus 
d’urbanisation du territoire, sillonné par un corridor cyclable fort achalandé en plus d’être 
situé près d’un stationnement accueillent quotidiennement plus d’un millier de véhicules, 
ce boisé est particulièrement vulnérable. 
 
Flore 
 
Bien qu’en zone urbaine, la section sud du chemin d’Oka ainsi que la partie nord du 
territoire de Deux-Montagnes est partiellement recouverte d’arbres et de boisés.  Le 
milieu naturel de la Ville se caractérise par un faible couvert forestier qui représente près 
de 9% de la superficie totale de la Ville.  
 

                                                 
 
1 Les amis du Boisé : http://www.lesamisduboise.ca/ 
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Le Boisé Roger-Lemoine contient plusieurs espèces de plantes indigènes, dont l’adiante 
du Canada, la fougère-à-l’autruche, le gingembre sauvage, le sanguinaire du Canada et 
le trille blanc (ou grandiflore).  
 
Dans le but de s’assurer que les arbres de même que les milieux naturels de qualité 
fassent partie intégrante de la qualité de vie offerte en milieu urbanisé, il est important 
que ces derniers soient intégrés aux différents projets de développement.  En ce sens,  
des dispositions concernant la protection des arbres à conserver, notamment lors de 
travaux de construction ou d’aménagement paysager, seront prévues dans la 
réglementation d’urbanisme. 
 
Faune 
 
Il y a une importante biodiversité dans le Boisé Roger-Lemoine. Plusieurs animaux, 
oiseaux, reptiles et des amphibiens fréquentent ce dernier, dont la buse à épaulettes, le 
lièvre, le raton laveur, le cardinal, le geai bleu, la mésange à tête noire, le canard 
branchu, le canard colvert, le grand pic, le pic mineur, le pic flamboyant, le pic chevelu, la 
couleuvre brune, ainsi que des tamias et une multitude d'écureuils.  
 
Hydrologie 

 
La fonction hydrique est très présente au sein de la Ville, puisque cette dernière  est 
bordée au sud par la rivière des Mille Îles et par le Lac des Deux-Montagnes.  Ces 
derniers sont alimentés par un réseau complexe de tributaires, la majorité d’entre eux 
ayant comme principale fonction de drainer le milieu agricole de la MRC.  Datant du 
milieu des années 80, le barrage du Grand Moulin sert à gérer le niveau des eaux de la 
rivière des Mille Îles lors des crues.  Une piste cyclable est aujourd’hui aménagée sur le 
barrage, permettant de relier la Ville de Deux-Montagnes et Laval-sur-le-Lac.  
 
Milieu riverain 
 
Au fil des années, une partie non négligeable du milieu riverain a été artificialisée par des 
redressements, des empiétements, des endiguements, des enrochements, des 
remblayages et des bétonnages des rives, le tout à des fins urbaines.  Très peu des rives 
sont demeurées à l’état naturel : une bonne connaissance des caractéristiques du milieu 
naturel devient une condition essentielle à l’identification des mesures appropriées pour 
la protection, la conservation et la mise en valeur des territoires sensibles.   De plus, des 
normes de lotissement prescrivant les dimensions minimales des terrains sont prévues 
dans le but de protéger, entre autre, la nappe aquifère. 
 
Les sites d’intérêt esthétique et écologique 
 
Dans le but de maintenir la biodiversité et la conservation des éléments naturels les plus 
significatifs, le site d’intérêt esthétique et écologique des rapides du Grand Moulin est 
identifié pour le territoire de Deux-Montagnes, et illustré au Plan 4 - Principaux éléments 
de la problématique.  Considérant la fragilité de ce milieu, il est important d’intégrer 
l’utilisation et l’occupation de celui-ci aux milieux urbanisés environnants, en s’assurant 
que les projets soumis encouragent le maintien des équilibres et des fonctions 
écologiques particulières à ce milieu.  De plus, un corridor écologique sur les berges de 
la rivière des Mille Îles et du lac des Deux-Montagnes sera délimité et auquel des 
dispositions spéciales seront attitrées. 
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Paysage 
 
Les différents types de paysages sont des préoccupations importantes au sein de Deux-
Montagnes.  Cependant, si l’on considère le paysage urbain, ce dernier est assombri par 
la présence d’un affichage souvent excessif et inharmonieux ainsi qu’une hétérogénéité 
dans le mobilier urbain : la foresterie urbaine ne marque pas la structure du paysage et 
ce, malgré l’importance des plans d’eau sur le territoire.  Cette ressource est voilée par 
une utilisation du sol qui laisse peu de place à une appropriation collective des espaces 
riverains : développer des moyens pour conserver des vues sur le spectacle qu’offre la 
rivière des Mille Îles et le lac des Deux-Montagnes peut contrer cette lacune.  
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Plan 3 – Desserte en parcs et espaces verts  
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2.4 LES RÉSEAUX DE SERVICES ET LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT D’ÉNERGIE 
 
 
Réseaux d’aqueduc et d’égout 
 
La Ville de Deux-Montagnes dispose d’un service d’aqueduc et d’égout sur la totalité de 
son territoire.  Le réseau comprend de plus une usine de contrôle du débit des eaux 
usées ainsi qu’un réservoir d’eau.  L’usine de filtration de l’eau potable subit 
présentement des rénovations majeures.  
 
Réseau routier 
 
Le corridor de la route 344 (chemin d’Oka) est un axe interrégional de communication qui 
permet de relier entre elles les principales collectivités de la région des Basses 
Laurentides.  À Deux-Montagnes, la route 344 constitue une route intermunicipale qui a 
beaucoup perdue de son importance suite à la construction de l’autoroute 640 : la 
circulation de transit emprunte plutôt l’autoroute, en raison de la rapidité des 
déplacements. 
 
Le réseau routier en damier de la Ville est constitué de plus de 130 rues locales, 
comptabilisant environ 86,5 kilomètres de voies routières, dont elle en entretien la 
totalité.  Seule l’autoroute 640, qui borde au nord son territoire sur une longueur de plus 
de 2 kilomètres, est de juridiction provinciale : son entretien ne dépend pas de la Ville. 
 
La présence du chemin de fer limite les déplacements est-ouest à l’intérieur de la 
municipalité : par exemple, la rue Guy, qui relie toute la largeur de la municipalité, est 
présentement coupée par le chemin de fer.   
 
Transport en commun 
 
Le transport en commun est assuré par cinq lignes d’autobus de la CIT Laurentides, plus 
un trainbus : toutes ces lignes relient la Ville de Deux-Montagnes à Sainte-Marthe-sur-le-
Lac, à Saint-Eustache et à Laval.  Elles sont cependant de plus en plus utilisées, bien 
que le mode de vie de banlieue ne favorise pas une utilisation maximum du transport en 
commun. 
 
La région est également desservie par un train de banlieue qui assure la liaison entre la 
Ville de Deux-Montagnes et le centre-ville de Montréal.  Inaugurée en 1918, elle est la 
seule ligne de la région et la première au Canada à utiliser des motrices électriques.  
Cette ligne fut entièrement refaite au début des années 1990 et compte plus de 20 
départs dans chaque direction quotidiennement. Une correspondance s'effectue avec le 
réseau du métro de Montréal par la station Bonaventure.  Plusieurs projets d'expansion 
de la ligne sont à l'étude : au nord, on étudie un plan d'expansion vers la ville de Saint-
Eustache.  
 
Corridor ferroviaire 
 
La municipalité est traversée par une voie ferrée, propriété du Canadien National (CN), 
dans un axe nord-sud, coupant le territoire en deux.  Cette même voie ferrée relie 
Gatineau à la région de Montréal, s’est avéré un atout indéniable pour le développement 
de Deux-Montagnes.  
 
Reconnu comme un atout stratégique pour le développement économique de la MRC de 
Deux-Montagnes, la voie ferrée est uniquement utilisée pour le transport des personnes, 
et est gérée par l’AMT. 
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Transport d’énergie et réseaux de transmission 
 
La distribution hydroélectrique sur le territoire de la MRC de Deux-Montagnes étant 
principalement assurée par le poste de Saint-Eustache et de Oka, aucune ligne de 
transport d’énergie n’est présente sur le territoire de la Ville de Deux-Montagnes.   
 
Cependant, une conduite maîtresse d’oléoduc traverse le territoire au nord-est de ce 
dernier, sans toutefois imposer de contraintes à la construction des secteurs touchés.   
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2.5 ZONES DE CONTRAINTES 
 
2.5.1 CONTRAINTES NATURELLES 
 

Zones inondables 
 

Datant du milieu des années 80, le barrage du Grand Moulin a été construit à la tête de 
la rivière des Mille Îles pour atténuer les fortes fluctuations des niveaux d’eau observés.  
Avant son érection, on y remarquait des phénomènes d’inondations récurrentes des rives 
au printemps et de sévères étiages l’été.  La construction du barrage a permis d’atténuer 
l’ampleur des fluctuations observées annuellement.    
 
En ce qui concerne la protection des abords des lacs et des cours d’eau, celle-ci se 
divise en trois parties distinctes, soit les rives, le littoral et les plaines inondables.  En 
effet, en plus de caractériser la qualité du paysage, le réseau des lacs et cours d’eau 
constitue en grande richesse sur le plan écologique. Ces lacs et cours d’eau constituent 
des lieux de nidification pour plusieurs espèces d’oiseaux et de frayères pour de 
nombreuses espèces de poissons.  La survie de nombreuses espèces dépend donc de 
la qualité de ces milieux ainsi que des efforts de protection accordés par la population.  
 
Un des principaux enjeux est de protéger les rives et les espèces végétales qui s’y 
trouvent tout en limitant les interventions humaines menant à la dégradation de la rive.  
En vertu de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 
adoptée en 1987 a déterminé les zones d'inondation et établi les règles minimales que 
les règlements municipaux devront contenir à leur égard.  À cet effet, toutes les 
constructions, les ouvrages et les travaux susceptibles de détruire ou de modifier la 
couverture végétale des rives ou de porter le sol à nu ou d’en affecter la stabilité sont 
assujetties à l’obtention d’un permis ou d’un certificat d’autorisation.   
 
Les zones inondables sont cartographiées pour la Ville de Deux-Montagnes et illustrées 
sur le Plan 4 - Principaux éléments de la problématique.  
 
Les zones sujettes aux inondations de récurrence vingtenaire et centenaire se situent 
majoritairement au sud de la route 344, le long de la rivière des Mille Îles et du lac des 
Deux-Montagnes.  La réglementation actuelle de zonage permet les nouvelles  
constructions à l’intérieur de la zone inondable à risque élevé (0-20 ans) si des normes 
d’immunisation sont prévues.  Dans le but de protéger les citoyens et les bâtiments des 
dangers d’inondation, de telles restrictions seront maintenues dans la réglementation 
révisée, sauf dans les cas prévus par celle-ci.   
 
Les références cartographiques relèvent du plan des crues Gendron Lefebvre, ainsi que 
du feuillet 31H 12-100-0101 Carte des risques d’inondation, Région de Montréal, 
Province du Québec, réalisé par le gouvernement du Québec et du Canada.   
 
Zones à risque de mouvement de terrain 
 
Quelques secteurs de la MRC de Deux-Montagnes sont soumis à des risques de 
mouvement de terrain; ces derniers sont toutefois situés à l’extérieur du territoire de la 
Ville de Deux-Montagnes. 
 
Milieux humides 
 
Il ne reste que quelques milieux humides sur le territoire de la Ville de Deux-Montagnes, 
puisque plusieurs d’entre eux ont disparut avec les périodes d’urbanisation du territoire.   
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Les milieux humides restants sur le territoire de la Ville de Deux-Montagnes sont illustrés 
au Plan 4 - Principaux éléments de la problématique.  Certains de ces milieux humides 
sont situés à l’intérieur de la limite de la zone de récurrence 0-2 ans, et font donc partie 
de la zone littorale, tout en étant localisés à proximité des milieux urbains et de l’île 
Turcotte, qui est entièrement naturelle. Les autres sont situés au sein du boisé de Deux-
Montagnes, une aire protégée qui abrite une grande diversité faunique et végétale.  
 
D’une superficie approximative de 5 hectares, ils constituent des habitats de qualité pour 
la faune et la flore, abritant des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables.  De plus, il 
s’agit de la seule frayère d’eau vive de la MRC des Deux-Montagnes, présentant une 
possibilité de mise en valeur à des fins récréatives (pêche à gué) ou éducatives.   
 



Règlement sur le plan d’urbanisme Ville de Deux-Montagnes 

   29

2.5.2 CONTRAINTES ANTHROPIQUES 
 

Impact sonore 
 

La circulation véhiculaire observée sur l’autoroute 640 affecte à divers degrés le 
périmètre d’urbanisation de la Ville de Deux-Montagnes.  Le corridor de bruit routier 
s’étend jusqu’à 315 mètres du centre de l’autoroute 640, calculé selon un débit journalier 
moyen estival (DJME) de 46 000 véhicules par jour.2  C’est à partir de ce point que la 
contrainte de bruit devient acceptable (moins de 55 décibels).   
 
À l’intérieur des zones affectées par le bruit routier, identifiées au Plan 4 - Principaux 
éléments de la problématique, une partie importante de ces espaces est déjà occupée 
par des habitations résidentielles alors qu’une petite portion demeure encore disponible 
au développement urbain.  Il est important de protéger la viabilité des nouveaux secteurs 
résidentiels susceptibles d’être affectés par le bruit routier par la mise en œuvre de 
moyens permettant de maintenir un environnement sonore acceptable. 
 
Terrains contaminés 

 
Une réutilisation et un réaffectation des terrains contaminés ou susceptibles de l’être est 
une préoccupation importante pour la Ville de Deux-Montagnes.  Cette revalorisation doit 
se faire en conformité avec les objectifs fondamentaux en lien avec la protection de la 
santé humaine et la protection de l’environnement. 
 
Tous les sites potentiellement contaminés sont identifiés ici bas : 
 

Tableau 7 
Sites contaminés 

 
 
Nature des contaminants 
 Nom du dossier Adresse 

eau 
souterraine sol 

Réhabilitation (R) et 
Qualité des sols 
résiduels après 
réhabilitation (Q) 

Les Entreprises 
Morelco inc.  

2700, chemin 
d'Oka  
 

 

Benzène, 
Éthylbenzène, 
Hydrocarbures 
pétroliers C10 à 
C50, Toluène, 
Xylènes (o,m,p) 

R : Terminée en 1996  
Q : Non précisée 

G.Brown construction 
inc. 

1999, chemin 
d'Oka   

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques, 
Hydrocarbures 
pétroliers C10 à 
C50, Xylènes 
(o,m,p) 

R : Terminée en 2002  
Q : Plage B-C 

 
Ville de Deux-
Montagnes (ancien 
poste Saint-Eustache-
sur-le-Lac d'Hydro-
Québec) 
 

  

Biphényles 
polychlorés (BPC), 
Hydrocarbures 
pétroliers C10 à 
C50 

R : Non terminée 

Source : MDDEP, Répertoire des terrains contaminés.  
 

                                                 
 
2 Donnée de 2006 fournie par la MRC de Deux-Montagnes. 
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Tableau 8 
Sites potentiellement contaminés * 

 

Nom de l’activité/commerce Adresse 
 

Secteur d’activité 
 

Les Gouttières Laurentides 2208, chemin d’Oka 

 
Autres industries des 
produits métalliques 
d’ornement et d’architecture 
[3039] 
 

Les rails du CN - 

 
Services relatifs aux 
transports ferroviaires 
(gares, terminus, nettoyage 
des wagons)  [4532]  
 

Immeuble du garage municipal 625, 20e Avenue 

 
Autres services publics 
(exploitation de dépotoirs, 
incinérateurs, dépôts de 
neige usée) [4999] 
 

 
Les Dépanneurs Boni-Soir/ 
Station-service Crevier 
 

1750, chemin d’Oka Stations-service  

Dépanneur de la Gare 577 20E Avenue, 
Deux-Montagnes 

 
Stations-service  
 

 
Les Dépanneurs Couche-tard 

 
2700 boul. des 
Promenades 
 

 
Stations-service  
 

 
* Selon la liste des secteurs d’activité industrielle et commerciale susceptibles de contaminer les sols et les eaux souterraines 
de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du MDDEP. 
 
Lieux d’élimination des neiges usées 
 
L’élimination des neiges usées crée diverses pressions sur la qualité de l’environnement, 
notamment à Deux-Montagnes, où un site d’élimination des neiges suées est présent.  
Ce dernier est illustré au Plan 4 - Principaux éléments de la problématique, et a fait 
l’objet d’un certificat d’autorisation (CA) du ministère de l’Environnement.  Localisé près 
de l’immeuble des travaux publics de la Ville, ce site de tenure publique a une capacité 
d’accueil (reconnue au CA) de 32 000 m3.   
 
Lieux affectés à la gestion des matières résiduelles 
 
On ne retrouve aucun lieu actif pour l’enfouissement des matières résiduelles sur le 
territoire de la Ville de Deux-Montagnes, puisqu’un partenariat a été développé avec la 
Régie intermunicipale d’Argenteuil Deux-Montagnes. 
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Approvisionnement en eau potable  
 
La Ville de Deux-Montagnes s’approvisionne en eau potable à partir du lac des Deux 
Montagnes : les prises d’eau sont situées à l’extérieur du territoire de la Ville. L’usine de 
filtration de l’eau potable est présentement en rénovation et un réservoir d’eau est 
également présent sur le territoire.  Ces divers équipements sont identifiés au Plan 4 - 
Principaux éléments de la problématique. 
  
Usine d’épuration des eaux usées 
 
L’usine d’épuration des eaux usées régionale étant située à Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
(desservant Deux-Montagnes),  seule une station de contrôle du débit est située sur le 
territoire de la Ville de Deux-Montagnes et identifiée au Plan 4 - Principaux éléments de 
la problématique. 
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Plan 4 – Principaux éléments de la problématique 
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3 SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE LA PROBLÉMATIQUE 
 
3.1 POPULATION ET ÉCONOMIE 
 

Forces Défis 
 
Situé à proximité des pôles 
d’emplois ; 
 
Taux d’activité élevé et taux de 
chômage faible; 
 
Population plus jeune que la 
moyenne du Québec, présence de 
plusieurs jeunes familles; 
 
Population scolarisée, qui est en 
mesure d’occuper un emploi qualifié 
à court terme; 
 
Revenus supérieurs à la moyenne 
de la MRC et surtout du Québec; 
 
Fort esprit communautaire : Club 
Optimiste, Maison des jeunes de 
DM, Club d’Âge d’Or, sentiment 
d’appartenance. 
 

 
Hausse démographique tend à se 
stabiliser dans les années à venir 
(plafonnement); 
 
Vieillissement de la population 
(phénomène nord-américain); 
 
Aucune image propre à la Ville, pour 
attirer/conserver la population et les 
investisseurs. 
 
 

 
3.2 HABITATION 
 

Forces Défis 
 
Taux élevé de propriétaires; 
 
Présence d’un Règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) pouvant 
encadrer la qualité des travaux de 
rénovation dans certains secteurs; 
 
Proximité des services aux citoyens, 
du train de banlieue, d’artères 
routières de transit. 
 
 

 
Offre très limitée de terrains 
disponibles pour des nouveaux 
logements; 
 
Logements disponibles 
actuellement : diversifiés mais 
vieillissants (investissements 
nécessaires à court terme, 
rénovations de toiture, fenêtres, 
etc.); 
 
Manque d’entretien de certaines 
résidences. 
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3.3 NOYAU VILLAGEOIS (CHEMIN D’OKA) 
 

Forces Défis 
 
Noyau villageois traversé d'une 
route provinciale (344) empruntée 
par un grand nombre d’usagers; 
 
Bénéficie d’une situation 
géographique intéressante le long 
de la rivière des Mille Îles du lac des 
Deux-Montagnes; 
 
Regroupement du patrimoine bâti et 
culturel de la Ville; 
 
Présence d’un grand parc à 
caractère sportif au sud du chemin 
d’Oka; 
 
Présence de jeunes familles dans la 
communauté; 
 
Niveau de services de biens 
courants bien desservis (ex. : 
station-service, dépanneurs-
épicerie, guichet bancaire). 
 
 
 
 

 
Absence de structure d’accueil 
(bâtiment, carte localisant les 
attraits); 
 
Faible présence de petits 
commerces destinés aux visiteurs 
(boutiques spécialisées, cafés-
bistros, restaurants); 
 
Réseaux récréatifs reliant les 
différents secteurs au noyau 
villageois sont pratiquement 
inexistants; 
 
Une seule voie de circulation 
adaptée pour diriger les usagers 
directement vers le noyau villageois 
(20e avenue) : insuffisant ; 
 
L’image du noyau villageois est 
affectée par une de ses entrées 
principales par la présence de 
commerces de nuisances (garages). 
 
La densité d’occupation du sol y est 
faible; 
 
Pratiquement aucun terrain de 
disponible à des fins de 
développement; 
 
Plusieurs bâtiments et locaux 
commerciaux sont vacants ou 
manquent d’entretien sur le chemin 
d’Oka. 
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3.4 COMMERCE 
 

Forces Défis 
 
Deux axes routiers d’importance où 
se situent la majorité des 
commerces : autoroute 640/boul. 
des Promenades et chemin d’Oka; 
 
Clientèle locale et des environs avec 
un important pouvoir d’achat; 
 
Bord de l’eau pouvant être mise à 
profit pour implantation de  
commerces de restauration et 
galeries/ateliers d’artistes. 
 
Gare intermodale où des milliers de 
gens transitent chaque jour, 
présentant des espaces 
commerciaux disponibles; 
 
Bassin de clients potentiels à 
desservir dans le secteur de la 
Polyvalente et du Centre de 
formation professionnelle; 
 
Localisation avantageuse du centre 
commercial (vitrine près de 
l’autoroute 640). 

 
Baisse de la circulation de transit sur 
le chemin d’Oka suite à l’ouverture 
de l’autoroute 640; 
 
Plusieurs bâtiments et locaux 
commerciaux sont vacants ou 
manquent d’entretien sur le chemin 
d’Oka; 
 
Problème d’accessibilité vers le 
chemin d’Oka à partir du centre de 
la Ville; 
 
Commerces de nuisances (garages) 
présents sur le chemin d’Oka; 
 
Aucune desserte commerciale près 
de la Polyvalente et du centre de 
formation professionnelle; 
 
Problématique de stationnement 
pour les commerces situés sur le 
chemin d’Oka; 
 
Instabilité des commercants du 
centre commercial : exode vers de 
plus gros regroupements de 
commerces des environs (Faubourg 
Boisbriand, Place Rosemère, etc.); 
 
Plus de commerce structurant et/ou 
de créneau commercial de 
renommée régionale. 
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3.5 INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
 

Forces Défis 
 
Deux stations de train de banlieue 
situées sur le territoire de la Ville; 
 
Deux axes routiers d’importance 
permettant la circulation de transit 
dans l’axe est-ouest; 
 
Artère existante naturelle ayant le 
potentiel de créer une boucle et  
permettre une desserte du secteur 
du Coteau vers le chemin d’Oka 
(8e avenue); 
 
Piste cyclable locale reliée à la 
piste régionale et à la Route Verte. 
 
 
 

 
La route 344 a perdue de son 
importance suite à la construction de 
l’autoroute 640; 
 
Une seule voie permettant l’accès 
rapide dans l’axe nord-sud la Ville : la 
20e avenue; 
 
Réseau routier en damier incite à 
l’augmentation de la vitesse et à 
l’utilisation de rues subsidiaires aux 
voies principales de transit; 
 
Piste cyclable ne permet pas un 
accès aux parcs et aires de repos en 
bordure de l’eau. 
  

 
 
3.6 ENVIRONNEMENT ET VIRAGE VERT 
 

Forces Défis 
 
Présence de zones marécageuses 
et inondables qui favorisent l’habitat 
faunique et floristique; 
 
Poursuivre le Virage Vert de la Ville, 
en l’appliquant au développement 
urbain (énergies renouvelables, 
matériaux, déconstruction, 
recyclage, etc.); 
 
Boisé protégé de 22 hectares 
hébergeant une flore et une faune 
riche et diversifiée. 

 
La Ville ne compte pas de sites 
récréotouristiques; 
 
Beaucoup de berges privées sont 
artificialisées, peu de rives encore à 
l’état naturel; 
 
Accès restreint aux rives et cours 
d’eau : donc fort achalandage des 
sites accessibles;  
 
Développement immobilier important 
autour du Boisé Roger-Lemoine 
(impact sur l’intégrité du boisé). 
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3.7 RÉCRÉOTOURISME 
 

Forces Défis 
 
Localisation centrale intéressante 
(Montréal/Saint-Jérôme, 
Oka/Terrebonne); 
 
Présence des cours d’eau et lacs 
aux caractéristiques diversifiées 
(taille, activités nautiques, entités 
paysagères distinctives) ; 
 
Présence de deux rampes de mise 
à l’eau; 
 
Potentiel intéressant offert par le 
bord de la rivière des Mille Îles et 
du lac des Deux-Montagnes; 
 
Proximité relative au noyau 
villageois;  
 
Présence d’attraits touristiques 
régionaux (La Route Verte qui relie 
Deux-Montagnes au Parc national 
d’Oka et au P’tit Train du Nord). 
 
Profiter de la situation de la gare 
intermodale : à la croisée de la 
piste cyclable régionale; 
 
Attrait du « Vieux Deux-
Montagnes »; 
 
Salle de spectacle d’envergure 
régionale (Olympia); 
 
Investissements possibles dans 
une salle de spectacle de petite 
envergure (Polyvalente); 
 
 
 

 
Privatisation des berges de la rivière 
des berges de la rivière des Mille Îles 
et du lac des Deux-Montagnes, donc 
très peu d’accès publics à la rivière; 
 
Absence d’équipements et 
d’infrastructures pour accueillir les 
visiteurs; 
 
Absence de dispositions 
réglementaires afin de préserver la 
notion de paysage (valorisation du 
patrimoine naturel); 
 
Manque d’équipements publics dans 
certains secteurs (parcs, sites 
d’observation, sentiers récréatifs); 
 
Aucun attrait touristique majeur; 
 
Pas d’image propre à la Ville; 
 
Absence d’équipements publics 
(parcs, sites d’observation, sentiers 
récréatifs) pouvant relier les zones de 
récréotourisme entre elles ou aux 
autres sites d’intérêt; 
 
Localisation de la salle de spectacle 
l’Olympia n’est pas optimale pour 
inciter les usagers à visiter d’autres 
secteurs de la Ville. 
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4 PHILOSOPHIE ET VISION D’AVENIR 

 
La philosophie de développement de la Ville de Deux-Montagnes est de permettre la 
concertation entre les différents acteurs sociaux afin de développer une vision commune.  
Pour y parvenir, la Ville s’est assurée que l'ensemble des intervenants et partenaires 
concernés s’implique dans le processus d’élaboration du présent plan d’urbanisme ainsi 
que des règlements d’urbanisme qui en découlent.  La Ville a donc procédé à la 
formation d’un comité de travail en 2009 afin d’identifier les objectifs d’aménagements 
représentatifs de la population.  La Ville de Deux-Montagnes veut ainsi identifier les 
moyens de mise en œuvre qui lui permettront de définir l’avenir du développement de 
son territoire. 
 
Le présent plan d’urbanisme s’avère un outil de planification structuré qui traduit les 
orientations de la MRC ainsi que celles des citoyens et citoyennes de Deux-Montagnes.  
L’ensemble de la communauté a développé une vision commune de ce à quoi devrait 
ressembler leur Ville dans les 10 à 15 prochaines années.  Cette vision se traduit 
essentiellement comme suit :  
 

 une Ville qui optimise les services de transport en commun en place ; 
 
 une Ville qui encadre les développements dans le domaine récréotouristique, 

commercial et résidentiel sur son territoire ; 
 
 une Ville qui aura créé autour de ses pôles de transport en commun des 

environnements dynamiques et viables pour ses citoyens ; 
 

- mise en valeur et développement du centre d’activités de la gare 
 régionale ; 
- mise en valeur du chemin d’Oka (patrimoine, tourisme). 
 

 une Ville qui conserve ses attributs naturels et une qualité de son environnement 
et de ses paysages; 

 
 une Ville qui se sera donnée une image distinctive de Ville Verte. 
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5 LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LES 

STRATÉGIES D’INTERVENTION 
 
Les grandes orientations d’aménagement constituent des cibles devant guider le 
développement futur du territoire municipal.  Dans le cadre du présent mandat, les 
grandes orientations d’aménagement ont été élaborées en fonction des trois éléments 
suivants, à savoir : 
 

• les commentaires et recommandations exprimés par les différents participants 
aux groupes de travail; 

• les objectifs visés au schéma d’aménagement de la MRC de Deux-Montagnes; 
• les problématiques identifiées par le présent document. 

 
Ce chapitre présente les grandes orientations d’aménagement du territoire de Deux-
Montagnes.  Des orientations sectorielles et des stratégies proposées viennent en 
préciser la teneur.  L’ordre de présentation est aléatoire, toutes les grandes orientations 
sont d’égale importance.  
 
Les deux tableaux suivants viennent en illustrer le portrait d’ensemble.  On y retrouve les 
six (6) grandes orientations proposées, des orientations sectorielles pour chacune d’entre 
elles, accompagnées de stratégies d’intervention appropriées. 
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Tableau 9 - Les grandes orientations d’aménagement du territoire  
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Tableau 10 - Les grandes orientations d’aménagement du territoire et les stratégies 
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6 LE CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 

 
Le concept d’organisation spatiale vise à structurer le territoire en répondant aux objectifs 
de développement et aux orientations de la Ville de Deux-Montagnes.  Le concept 
d’organisation spatiale traduit schématiquement l’organisation générale projetée des 
grandes vocations et leurs interrelations.  
 

6.1 COMPOSANTES DU CONCEPT 
 
La Ville de Deux-Montagnes couvre un territoire possédant une multitude d’activités 
distinctes qu’ont peut regrouper à l’intérieur de trois grandes unités fonctionnelles : 
 

• Le secteur résidentiel  
• Le secteur commercial 
• Le secteur communautaire 

 
Le secteur résidentiel 

 
Le secteur résidentiel de la Ville de Deux-Montagnes est une des grandes forces de la 
Ville de Deux-Montagnes, puisque près de 90% de son territoire fait partie de ce type de 
secteur.  Bien que le secteur résidentiel soit présent sur tout le territoire, il n’est pas de 
qualité uniforme : un certain abandon et un manque d’esthétisme caractérisent certains 
secteurs plus anciens.  Revitaliser ces secteurs, leur insuffler une beauté constitue un 
pas important dans la relance de la Ville, d’autant plus qu’une pression de densification 
viendra s’exercer sur certains de ces secteurs, situés à proximité des stations de trains 
de banlieue.   
 
Afin de mettre en valeur les secteurs résidentiels, la Ville doit favoriser les interventions 
suivantes : 
 

 instaurer des normes rigoureuses en ce qui concerne l’architecture et la 
rénovation (choix des matériaux, couleurs, etc.); 

 Cibler les secteurs propices à une densification et y contrôler le type de 
développement. 

 
Ainsi, une révision des normes comprises dans les divers règlements municipaux 
d’urbanisme est à prévoir, tout comme la conception de programmes particuliers 
d’urbanisme (PPU) et de plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
spécifiquement pour certains secteurs résidentiels. 

 
Le secteur commercial 
 
Le secteur commercial est divisé en trois parties.  Celle située le plus au nord est a 
comme point focal le centre commercial des Promenades Deux-Montagnes.  Il s’agit du 
regroupement des commerces situés le long du boulevard des Promenades, longeant 
l’autoroute 640.  Il s’agit d’une importante vitrine pour le secteur commercial de la Ville ; 
cependant, le potentiel de visibilité offerte par la situation géographique de ce secteur 
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n’est pas du tout exploité, résultant un important déclin de la clientèle et de l’offre 
commerciale, plus particulièrement ressentie dans le centre commercial. 
 
Afin de mettre en valeur cette zone d’intérêt commercial et d’assurer la pérennité du 
centre commercial, la Ville doit favoriser, de façon non limitative, les éléments suivants : 
 

• l’implantation de commerces d’envergure régionale le long du boulevard des 
Promenades, et l’éradication de tout usage non compatible; 

• l’expansion du centre commercial sur les terrains longeant l’autoroute 640 
(développement concerté avec la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac). 

 
La seconde partie commerciale du secteur se situe à l’angle de la 20e Avenue et du 
boulevard Deux-Montagnes.  Ces commerces sont de type ponctuel, et aucun 
développement n’est à prévoir pour ce secteur.  
 
La dernière partie se situe le long du chemin d’Oka : il s’agit du secteur commercial le 
plus hétéroclite de la Ville.  Effectivement, des commerces de nuisances (garage) y 
côtoient des commerces de voisinage et de services à la personne.  De façon non 
limitative, les éléments suivants sont à considérer : 
 

• un encadrement étroit concernant les commerces dérogatoires; 
• des normes rigoureuses en ce qui concerne l’architecture et la rénovation pour la 

restauration des façades de bâtiments et des enseignes de commerces; 
• l’utilisation mixte des bâtiments. 
 

Finalement, les trois secteurs commerciaux étant situés près des stations de train de 
banlieue, il sera important de cibler les zones favorables à une densification (mixité 
d’usage) pour mieux y contrôler les développements futurs.   
     
Le secteur communautaire 

 
Le secteur communautaire est bien dispersé à travers le territoire, avec une légère 
concentration sur le chemin d’Oka, notamment à l’est de la voie ferrée. 
 
De nombreux parcs, écoles, églises et autres installations desservent déjà la 
communauté.  Pour conserver sa population et attirer de nouveaux résidents, Deux-
Montagnes doit s’appuyer sur ses plus grandes forces, soit ses deux stations de train de 
banlieue et la qualité de ses services communautaires.  Cependant, quelques actions 
doivent être posées pour pallier à certaines lacunes du secteur communautaire, entres 
autres : 
 

 la recherche et l’occupation de lots disponibles pour d’éventuels parcs et 
espaces verts, stationnements publics, etc. dans les zones mal desservies; 

 le réaménagement de certaines artères dans le but de bonifier le réseau cyclable 
local et de créer des liens entre les secteurs de la Ville; 

 la création de circuits touristiques mettant en vedette les différents attraits de la 
Ville, dans le but de promouvoir le potentiel historique et récréotouristique du 
« Vieux Deux-Montagnes ». 

 
Axes et pôles touristiques 
 
L’axe du chemin d’Oka possède un fort potentiel récréotouristique.  Afin de bénéficier de 
la splendeur des paysages de la rivière des Mille Îles et du lac des Deux-Montagnes, des 
accès à la rive supplémentaires, par la création de parcs municipaux, doivent être 
considérés.  
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De plus, une halte-routière de type belvédère le long de la rivière des Mille Îles (parc 
Moir) ainsi qu’une gare touristique à la croisée de la voie ferroviaire et du chemin d’Oka 
accentueront le caractère champêtre de la Ville, tout en incitant les gens à visiter le 
noyau villageois.  Localisé au centre de cet axe et près du circuit cyclable de la route 
verte, le noyau villageois bénéficiera pleinement de l’affluence générée par ce corridor 
récréatif.  
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Plan 5 – Concept d’organisation spatiale 
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7 LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET LES DENSITÉS D’OCCUPATION 
 

Les grandes affectations du sol et les densités d’occupation permettent de traduire 
spatialement les orientations et les stratégies d’aménagement et de développement 
énoncées précédemment.  Elles ont pour objectif de répartir, à l’intérieur du territoire 
municipal, les différentes utilisations actuelles et projetées du sol.  Elles constituent un 
moyen concret d’exprimer les vocations prioritaires du territoire municipal pour une 
utilisation des différents milieux. 
 
Présentées au Plan 6 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation, ces 
affectations viennent préciser la destination future de chacune des aires délimitées qui se 
décrivent comme suit : 
 

• Affectation habitation; 
• Affectation commerciale; 
• Affectation communautaire. 

 
Ces affectations correspondent en général aux utilisations dominantes ou aux utilisations 
projetées.  Il est important de préciser que toutes les aires d’affectation présentées 
respectent les objectifs d’aménagement exprimés par l’instance régionale. 
 
On notera que le plan d’affectation des sols n’a pas le degré de précision du plan de 
zonage, le but visé étant de prévoir un agencement fonctionnel et cohérent des 
différentes aires d’affectations et non pas, comme dans le plan de zonage, de délimiter 
des zones assujetties à des usages et à des normes.  
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7.1 AFFECTATION HABITATION 
 

L’affectation d’habitation fait référence au secteur résidentiel existant contenus à 
l’intérieur des limites du périmètre d’urbanisation identifié au schéma d’aménagement de 
la MRC de Deux-Montagnes.  On y distingue des aires de : 
 

• Basse densité (H1) qui recouvrent près de la moitié de la superficie de la Ville, 
et où seule l’habitation unifamiliale isolée est autorisée sur des terrains de 
diverses grandeurs; 

 
• Moyenne densité (H2) qui chevauche des secteurs occupés ou planifiés en vue 

de recevoir des habitations unifamiliales jumelées, des bifamiliales et trifamiliales 
isolés et jumelées, jusqu’à un maximum de six (6) logements; 

 
• Haute densité (H3) qui correspondent à des concentrations d’habitations 

multifamiliales ou de maisons en rangée.  De telles aires existent ou sont 
prévues aux endroits suivants :  

 
- le long de la 8e Avenue et les quartiers adjacents (sud du chemin d’Oka); 
- la section nord de la 28e Avenue et les quartiers adjacents; 
- les rues Henri-Brabant et de l’Olympia; 
- la section sud-ouest du chemin d’Oka (jusqu’à la 24e Avenue); 
- entre la rue de Terrasse-Goyer et la 18e Avenue (sud de Lakebreeze). 

 
Par ailleurs, les zones résidentielles seront distinguées au règlement de zonage entre 
des zones résidentielles de basse, de moyenne et de haute densité.    

 
Cette affectation est appuyée par l’orientation qui vise à mettre en valeur le noyau 
villageois. 
 
 

Usage dominant : 
 
Habitation de basse, de moyenne et de haute densité 
 
Usages complémentaires : 
 
 Commerce de vente au détail (ponctuel) 
 Utilités publiques et infrastructures 

 
Densités d’occupation : 
 
 
Coefficient d’occupation 
 
 Basse densité (H1) : 30% 
 Moyenne densité (H2) : 40% 
 Haute densité (H3) : 50% 
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7.2 AFFECTATION COMMERCIALE 
 

Situé dans trois secteurs distincts, à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, les aires 
d’affectations retenues pour la fonction commerciale recoupent des secteurs déjà 
occupés par des établissements commerciaux et, des quelques cas, des aires prévues à 
cette fin.  On distingue les secteurs :  
 

• Le secteur de la 20e Avenue (C1) est destiné à regrouper des commerces de 
détails et de proximité dont la superficie de plancher est relativement faible.  Tel 
que mentionné ultérieurement, ce secteur n’est pas appelé à changer de 
vocation ni à augmenter son aire de desserte; 

 
• Le secteur du boulevard des Promenades (C2) est destiné à recevoir des 

centres commerciaux, des édifices à bureaux ou des établissements 
commerciaux de grandes superficies de plancher.  Ce secteur devra être 
réaménagé et dynamisé de façon à devenir un noyau commercial attrayant de 
portée régionale; 

 
• Le secteur du chemin d’Oka (C3) est destiné à recevoir des commerces de 

détails et de services à la personne, des bureaux et des services commerciaux 
dont la superficie de plancher est relativement faible.  La mixité d’usages y est 
permise. 

 
Cette affectation a pour but de permettre le plein développement du potentiel commercial 
et de services de la Ville.  Considérant la présence relativement rapprochée des secteurs 
industriels de la Ville de Saint-Eustache, toute forme d’industrie légère ou d’atelier 
d’artisanat est prohibé sur le territoire de Deux-Montagnes.    
 
 

Usage dominant : 
 
Commerces et services 
 
Usages complémentaires : 
 
 Commerce de vente au détail  
 Service communautaire 
 Service et administration 
 Récréation intensive 
 Récréative extensive 
 Utilités publiques et infrastructures 

 
Densité d’occupation :  
 
Coefficient d’occupation du sol maximal 
 
 Secteur de la 20e Avenue (C1) : 30% 
 Secteur du boul. des Promenades (C2) : 40% 
 Secteur du chemin d’Oka (C3) : 30% 
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7.3 AFFECTATION PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 
 

Les aires d’affectations communautaires regroupent des propriétés appartenant à des 
organismes publics tels le Gouvernement du Québec, la Ville de Deux-Montagnes, la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles ou des compagnies de chemin de 
fer.  On distingue :   
 

• Le corridor autoroutier et ferroviaire (P1); 
 
• Les institutions (P2) comprennent toutes les institutions municipales, 

communautaires, scolaires et religieuses; 
 
• Les services d’utilités publiques (P3) comprennent, entres autres, les services 

municipaux de voirie, d’aqueduc et d’épuration des eaux usées; 
 

• Les parcs et espaces verts (P4) chevauche tous les parcs et espaces verts 
existants ou projetés; 

 
• La conservation (P5) de terrains qui se situent dans un secteur qui présente un 

potentiel écologique important.  Les usages qui peuvent être envisagés dans ces 
secteurs doivent se limiter à des aménagements récréatifs légers (sentiers, 
quais, aire de détente) ainsi qu’à des aménagements fauniques et 
d’interprétation de la nature. 

 
Cette affectation a pour but de maintenir un niveau élevé de qualité concernant la 
desserte en équipements publics et communautaires sur le territoire de la Ville.   

 
 

Usage dominant : 
 
Public et communautaire 
 
Usages complémentaires : 
 
 Récréative intensive 
 Récréative extensive 
 Service communautaire 
 Service et administration 
 Utilités publiques et infrastructures 

 
Densité d’occupation : 
 
Coefficient d’occupation du sol maximal 
 
 Corridor autoroutier et ferroviaire (P1) : N/A 
 Institutions (P2) : 30% 
 Services d’utilités publiques (P3) : 80% 
 Parcs et espaces verts (P4) : 20% 
 Conservation (P5) : 5% 
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Plan 6 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation 
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Plan 6.1 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur du Grand Moulin) 
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Plan 6.2 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur du Lac) 
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Plan 6.3 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur du chemin d’Oka) 
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Plan 6.4 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur du Golf) 
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Plan 6.5 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur de l’Olympia) 
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Plan 6.6 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur du Coteau) 
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Plan 6.7 – Grandes affectations du sol et densités d’occupation (Secteur de la Gare) 
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8 ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT PARTICULIER 
 
8.1 AIRES D’INTERVENTION PARTICULIÈRE 
 

Certains secteurs ou zones de la Ville devront faire l’objet de mesures d’interventions 
particulières en raison de leur caractère spécifique ou de leur problématique à l’intérieur 
du territoire.  

 
8.1.1 NOYAU VILLAGEOIS (CHEMIN D’OKA) 
 

Le noyau villageois de Deux-Montagnes présente plusieurs bâtiments dont l’âge et les 
formes architecturales lui confèrent un cachet patrimonial exceptionnel, témoignant d’un 
passé aux nombreuses influences.  De plus, la proximité de la station de train de 
banlieue du Grand Moulin fait de ce secteur un lieu qui devra composer avec une 
pression de densification importante dans les années à venir. Il y aura lieu de prévoir 
pour ce secteur un programme particulier d’urbanisme (PPU) afin de mettre en oeuvre 
une politique cohérente de protection et de mise en valeur du patrimoine bâti et urbain, 
d’incitatifs à la rénovation dans le respect du patrimoine bâti tout en contrôlant et 
dirigeant le développement et la densification des lieux ciblés.   
 
Les objectifs d’un tel PPU à cet endroit seront, sans être limitatifs : 
 

• d’améliorer la qualité de vie urbaine; 
• d’organiser des déplacements plus efficaces; 
• de réduire les coûts collectifs et individuels reliés au transport; 
• d’offrir des choix au niveau résidentiel, commercial, institutionnel et de bureau; 
• de répondre à une diversité de besoins en matière de logement (prix, taille, 

localisation); 
• de créer de la valeur et; 
• d’améliorer l’environnement. 

 
Ce programme viendra définir de façon relativement précise les stratégies visant à 
revitaliser ce secteur, les interventions à prévoir au niveau des infrastructures 
municipales (drainage, voies de circulation automobile et piétonnes, éclairage, 
signalisation, aménagements paysagers et mobiliers urbains, etc.), au niveau de la 
réglementation de zonage et de construction, au niveau des incitatifs à la rénovation 
dans le respect du patrimoine bâti en plus de cibler les zones prioritaires de 
densifications. 
 

8.1.2 SECTEUR D’ACTIVITÉS DE LA GARE RÉGIONALE  
 

Le secteur d’activités de la gare régionale est situé dans un environnement des plus 
dynamique, autant du point de vue de l’accessibilité que du potentiel commercial qui y 
est concevable.  De plus, la proximité de la gare intermodale fait de ce secteur un lieu qui 
compose déjà avec une pression de densification importante. Il y aura lieu de prévoir 
pour ce secteur un programme particulier d’urbanisme (PPU) afin de mettre en oeuvre 
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une politique cohérente de mise en valeur du milieu bâti et urbain, ainsi que pour 
contrôler et diriger le développement et la densification des lieux concernés.   
 
Les objectifs d’un tel PPU à cet endroit seront, sans être limitatifs : 
 

• d’améliorer la qualité de vie urbaine; 
• d’organiser des déplacements plus efficaces; 
• de réduire les coûts collectifs et individuels reliés au transport; 
• d’offrir des choix au niveau résidentiel, commercial, institutionnel et de bureau; 
• de répondre à une diversité de besoins en matière de logement (prix, taille, 

localisation); 
• de créer de la valeur et; 
• d’améliorer l’environnement. 

 
Ce programme viendra définir de façon relativement précise les stratégies visant à 
revitaliser ce secteur, les interventions à prévoir au niveau des infrastructures 
municipales (drainage, voies de circulation automobile et piétonnes, éclairage, 
signalisation, aménagements paysagers et mobiliers urbains, etc.), au niveau de la 
réglementation de zonage et de construction, au niveau des incitatifs à la rénovation 
dans le respect du patrimoine bâti en plus de cibler les zones prioritaires de 
densifications. 
 

8.1.3 HARMONISATION ARCHITECTURALE 
 

L’architecture des bâtiments érigés sur le territoire de la Ville de Deux-Montagnes 
témoigne, selon leur localisation, d’une période particulière du développement de la Ville.  
Ainsi, les secteurs plus au sud, longeant la rivière des Mille Iles et le lac des Deux-
Montagnes, ont accueillis les premiers résidents et la construction de résidences 
modestes et de chalets.  Dans les années 1970, la croissance de la Ville s’est 
concrétisée sous la forme des banlieues nord américaines de l’époque, tandis que les 
secteurs plus au nord, urbains, se sont développés à partir des années 1980-1990. 
 
L'identification, dans un règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA), de ces secteurs distinctifs du territoire et de certaines catégories de 
projets devant faire l'objet d'une évaluation qualitative au moment d'une demande de 
permis ou de certificat, permet à la municipalité d'assurer la qualité de l'implantation et de 
l'intégration architecturale tout en tenant compte des particularités de chaque secteur. 
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Plan 7 – Aires d’interventions particulières 





Règlement sur le plan d’urbanisme Ville de Deux-Montagnes 

   79

8.2 SECTEURS D’INTÉRÊT PARTICULIER 
 

Outre les plans d’implantation et d’intégration architecturale et les programmes 
particuliers d’urbanisme, le présent plan d’urbanisme identifie les secteurs d’intérêt 
relatifs à l’aménagement du territoire, dans lesquels la Ville de Deux-Montagnes entrevoit 
consentir des efforts particuliers dans les années à venir.   Ces mêmes outils devront être 
utilisés si les potentiels de développements illustrés au Plan 5 – Concept d’organisation 
spatiale seront ultérieurement mis en oeuvre. 
 

8.2.1 POTENTIEL PATRIMONIAL ET ARCHITECTURAL 
 
Dans le but de préserver, d’assurer la protection et de mettre en valeur les ensembles à 
caractère historique ou patrimonial, la Ville a ciblé six (6) éléments d’intérêt patrimonial et 
architectural sur son territoire auxquels elle entend appliquer des mesures particulières.  
Ces derniers sont illustrés au Plan 8 – Secteurs d’intérêt particulier.  

 
 

Tableau 11 
Éléments d’intérêt patrimonial et architectural 

 
Éléments d’intérêt 

patrimonial 
et architectural 

Caractéristiques 

201, chemin d’Oka 
(Maison-Bélair) 

 
• Site du patrimoine de la Maison-Bélair constitué en 

2005 ; 
 
• Ensemble résidentiel comprenant une habitation rurale 

construite vers 1915 et une dépendance ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

sur son association avec la famille Bélair.; 
 
• Exemple représentatif des résidences bourgeoises 

construites durant la première moitié du XXe siècle en 
milieu rural ; 

 
• Rappelle la présence de cette famille pionnière de Deux-

Montagnes. 
 

2501, chemin d'Oka 
(Maison-Dumoulin) 

 
• Site du patrimoine de la Maison-Dumoulin constitué en 

2005 ; 
 
• Ensemble résidentiel comprenant une habitation rurale 

construite vers 1830 et une dépendance ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

historique du bâtiment ; 
 
• Bâtiment représentatif des habitations rurales construites 

au cours de la première moitié du XIXe siècle ; 
 
• Rappelle les premières étapes du développement de 

l'actuel territoire de Deux-Montagnes. 
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803, chemin d’Oka 
(Hôtel de ville) 

 
• Site du patrimoine de l’hôtel de ville constitué en 2005 ; 
 
• Composé d'un édifice en pierre et de son terrain.  
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

historique du bâtiment ; 
 
• Partie ancienne du bâtiment a été construite en 1931 : 

témoigne des débuts de la municipalité de Deux-
Montagnes ; 

 
• Type d'architecture préconisé pour la construction 

d'établissements publics au cours de la première moitié 
du XXe siècle ; 

 
• Rappelle la croissance accélérée du territoire de Deux-

Montagnes à partir des années 1920. 
 

1304, chemin d’Oka  
(Petite-École-Jaune) 

 
• Site du patrimoine de la Petite-École-Jaune constitué en 

2005 ; 
 
• Comprend le bâtiment (cité monument historique) et le 

terrain sur lequel il est construit ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt historique du site 

et l’intérêt architectural du bâtiment ; 
 
• Premier établissement scolaire à Saint-Eustache-sur-le-

Lac (1937) ; 
 
• Bâtiment est témoin représentatif de l'architecture des 

écoles rurales de la première moitié du XXe siècle au 
Québec ; 

 
• Constitue un exemple bien conservé d'école rurale. 

 

 
1506, chemin d’Oka 
 

 
• Année de construction : 1820-1850 ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

historique du bâtiment ; 
 
• Québécoise rurale d’inspiration néo-classique. 
 

 
91, 24e Avenue 
 

 
• Année de construction : 1900 ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

historique du bâtiment ; 
 
• Volume d’inspiration néo-classique sur plan en T. 
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1201, chemin d’Oka 
 

 
• Année de construction : 1932 ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt architectural et 

historique du bâtiment. 
 

 
Croix de chemin 
(lot 1 973 866) 
 

 
• Année de construction : XIXe siècle ; 
 
• Valeur patrimoniale repose sur l’intérêt historique et 

religieux de la construction. 
 

Lieux patrimoniaux du Canada, http://www.historicplaces.ca/ 
MRC de Deux-Montagnes, Schéma d’aménagement, 1988 
 
La lanière d’intérêt patrimonial en lien avec le Monastère Sainte-Marie de la congrégation 
des sœurs bénédictines, situé à Sainte-Marthe-sur-le-Lac, saillit sur l’extrémité ouest du 
territoire de la Ville de Deux-Montagnes.  Des normes particulières devront être intégrées 
à la réglementation d’urbanisme pour protéger et mettre en valeur ce patrimoine.   
 
La Ville peut reconnaître les autres bâtiments et sites patrimoniaux et architecturaux du 
territoire en assurant leur protection et leur mise en valeur et, s'il y a lieu, à citer certains 
bâtiments ou sites patrimoniaux tel que leur permet la Loi sur les biens culturels.  
 

8.2.2 CORRIDOR ÉCOLOGIQUE 
 
Un corridor écologique le long des cours d’eau qui, à plusieurs endroits, a été perturbé, 
nécessite une protection afin que la nature puisse se réorganiser.   
 
Ce corridor écologique est un fond de terre situé en tout ou en partie sur une bande de 
100 m d’un cours d’eau mesurée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux. 
 
Il est important de voir à la sauvegarde et à la mise en valeur des principaux cours d’eau 
du territoire.  Ainsi, dans le but de protéger la qualité de l’environnement et le milieu 
riverain des interventions susceptibles de compromettre la qualité du milieu, des 
dispositions particulières seront apportées à la réglementation d’urbanisme pour la 
protection du corridor écologique.  

 
8.2.3 BOISÉS D’INTÉRÊT 

 
Considérant le faible pourcentage de boisés existant sur le territoire de la Ville de Deux-
Montagnes, une attention particulière a été portée sur les boisés d’intérêt.  Ces boisés 
ont été déterminés selon deux (2) critères : une superficie supérieure à 2 hectares et/ou 
une caractérisation de « boisé d’intérêt » lors d’études antérieures.   
 
Des dispositions visant la protection et la conservation des boisés d’intérêt lors de 
travaux d’aménagement forestier devront être intégrées à la réglementation d’urbanisme.  
Les travaux de coupe doivent être planifiés et réalisés de façon à minimiser la perte ou la 
détérioration d’habitats fauniques. 
 
Ces dispositions ne sont cependant pas applicables aux travaux de construction, de 
réparation ou d’entretien des équipements et infrastructures de transport d’énergie et de 
télécommunication.  Dans les cas où des travaux sont nécessaires, ces derniers doivent 
être réalisés en minimisant les impacts sur le milieu. 
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8.2.4 HALTES DE LA ROUTE BLEUE 
 
Dans le but de favoriser l’accès aux plans d’eau de façon sécuritaire tout en mettant en 
valeur les infrastructures en place et en respectant les écosystèmes de la rivière des 
Mille Îles et du Lac des Deux-Montagnes, le Projet du Grand Montréal a ciblé divers sites 
le long de ces cours d’eau pour en faire des haltes destinés aux utilisateurs de petites 
embarcations.   
 
Suite à une rencontre avec les responsables des travaux publics de la Ville de Deux-
Montagnes, deux emplacements du territoire ont été retenus pour devenir des points 
d’arrêt de la Route Bleue: le Parc Armitage et le parc Grand-Moulin.   
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Plan 8 – Secteurs d’intérêt particulier 
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9 CONCLUSION 
 

Le présent plan d’urbanisme, outil de gestion municipale, fixe les grandes orientations 
d’aménagement et les stratégies de mise en œuvre en plus de définir les grandes 
affectations du sol et la densité d’occupation.  Il permet d’assurer le développement 
rationnel de la Ville de Deux-Montagnes ainsi qu’une intégration harmonieuse de ses 
diverses fonctions. 
 
Bien qu’il puisse être ajusté afin de répondre à des besoins nouveaux, le plan 
d’urbanisme ne devrait pas être modifié en profondeur durant les cinq (5) années qui 
suivront son entrée en vigueur.  Toutefois, on devra s’assurer en tout temps de la 
conformité du plan d’urbanisme au schéma d’aménagement de la MRC de Deux-
Montagnes, ainsi que de la concordance entre ce plan et la réglementation d’urbanisme. 
 
Le plan d’urbanisme sera complété au plan légal par une révision de la réglementation 
actuelle d’urbanisme touchant le lotissement des terrains, le zonage, la construction, 
l’émission des permis et certificats et le contrôle architectural.  Ayant pour fondement les 
grandes orientations et les affectations du sol énoncées au présent plan d’urbanisme, 
cette réglementation permettra, au moyen de prescriptions générales et particulières, 
d’assurer leur respect par les citoyens de la Ville de Deux-Montagnes et des intervenants 
des corporations publiques et privées. 
 
Le plan d’urbanisme sera aussi complété par de nouveaux outils légaux régissant 
l’aménagement de certains secteurs de la Ville, tel des programmes particuliers 
d’urbanisme (PPU) pour le noyau villageois (chemin d’Oka) et les secteurs entourant les 
stations de train de banlieue ainsi que des plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) pour la grandeur du territoire. 
 
On ne peut que souhaiter que tous ces outils d’urbanisme contribueront au 
développement harmonieux du territoire ainsi qu’à l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens et visiteurs de la Ville. 
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